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SYNDICAT DE COOPERATION POUR LE PARC NATUREL REGIONAL DES VOSGES DU NORD 
 

          EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 13 avril 2024 
 

Sous la présidence de Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
 

Date de convocation : 13 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 49 Nombre de voix totales des membres en exercice : 75 

Nombre de membres présents : 20 Nombre de voix membres présents : 28 

Nombre de pouvoirs : 16 Nombre de voix pouvoirs : 26 

 

Etaient présents : Mmes GLAD, KERN, LEDIG, LEHMANN, MARAJO-GUTHMULLER, MUCKENSTURM, WEY, MM. BALL, 

BERRON, BRUPPACHER, FRAIN, GNAEDIG, HELMER, HUBERT, LENHARD, MARMILLOT, MICHEL, MORQUE, WALTER, 

WEIL. 

 

Ont donné procuration : Mmes DOH, GUILLIER, EHRSTEIN, KOCHERT, PASTOR, SANDER, MM. HUBER, KLIPFEL, 

MARCHAL, PETER, SCHMITT, STAATH, SUCK, WEBER, WINDSTEIN, ZINGRAFF. 

 

 

OBJET : Marque Valeurs Parc 
 
VU le décret n° 2014-341 du 16 mars 2014 portant renouvellement du classement du territoire des Vosges 
du Nord en parc naturel régional, 
VU la charte du Parc naturel régional des Vosges du Nord et notamment ses mesures 2.2.1 « Promouvoir 
et transmettre les savoir-faire » et 2.3.2 « Organiser les filières de proximité et développer de nouveaux 
liens », 
VU les statuts du Syndicat de Coopération pour le Parc naturel régional des Vosges du Nord, 
VU la délibération du Comité Syndical du 22 juin 2019 relative à la validation des conventions pour 
l’utilisation de la marque « Valeurs Parc » pour les fruits et légumes et produits dérivés (PAM, épices, 
boissons…), les miels et produits de la ruche, les prestations éducatives, les hébergements et la 
restauration, 
VU la délibération du Comité Syndical du 7 décembre 2019 attribuant le marquage Parc à différentes 
entreprises du territoire des Vosges du Nord et arrêtant le montant des cotisations annuelles des 
entreprises marquées, 
VU la délibération du Comité Syndical du 22 juin 2019 relative à la validation des conventions pour 
l’utilisation de la marque « Valeurs Parc » pour les fruits et légumes et produits dérivés (PAM, épices, 
boissons…), les miels et produits de la ruche, les prestations éducatives, les hébergements et la 
restauration, les eaux minérales,  
VU la délibération du Comité Syndical du 5 décembre 2020 validant le cahier des charges « Eaux 
minérales et de source », 
CONSIDERANT les demandes de marquage formulées par les entreprises :  
> Elixir et Plantes – Rachel Gardon à Wingen pour le référentiel Fruits, légumes, plantes et produits 
dérivés ; 
> Terre Activ’ – Jean Becker à Ingwiller pour le référentiel Fruits, légumes, plantes et produits dérivés ; 
> Les Vergers d’Arlette – Gérard Carrier à Vœllerdingen, pour le référentiel Fruits, légumes, plantes et 
produits dérivés ; 
> Ferme auberge Le Moulin des 7 Fontaines – Philippe Finck à Drachenbronn-Birlenbach pour le 
référentiel Elevage herbivore et produits transformés ; 
> O gré des Vosges – Stéphane et Ophélie Ulrich à Oberbronn pour le référentiel Hébergement et 
restauration ; 

Voix : 54 

Pour : 53 

Contre : 0 

Abstentions : 1 
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SYNDICAT DE COOPERATION POUR LE PARC NATUREL REGIONAL DES VOSGES DU NORD 
 

          EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 13 avril 2024 
 

Sous la présidence de Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
 

Date de convocation : 13 mars 2024 

Nombre de membres en exercice : 49 Nombre de voix totales des membres en exercice : 75 

Nombre de membres présents : 20 Nombre de voix membres présents : 28 

Nombre de pouvoirs : 16 Nombre de voix pouvoirs : 26 

 

Etaient présents : Mmes GLAD, KERN, LEDIG, LEHMANN, MARAJO-GUTHMULLER, MUCKENSTURM, WEY, MM. BALL, 

BERRON, BRUPPACHER, FRAIN, GNAEDIG, HELMER, HUBERT, LENHARD, MARMILLOT, MICHEL, MORQUE, WALTER, 

WEIL. 

 

Ont donné procuration : Mmes DOH, GUILLIER, EHRSTEIN, KOCHERT, PASTOR, SANDER, MM. HUBER, KLIPFEL, 

MARCHAL, PETER, SCHMITT, STAATH, SUCK, WEBER, WINDSTEIN, ZINGRAFF. 

 

 

OBJET : Participation du SYCOPARC aux frais salariaux du poste d’animation LEADER 
 
VU le décret n° 2014-341 du 16 mars 2014 portant renouvellement du classement du territoire des Vosges 
du Nord en parc naturel régional, 
VU la charte du Parc naturel régional des Vosges du Nord, 
VU les statuts du Syndicat de Coopération pour le Parc naturel régional des Vosges du Nord, 
VU la délibération du 2 juillet 2016, approuvant le projet de convention LEADER ainsi que la participation 
du SYCOPARC au financement des postes d’animation et de gestion administrative du programme,  
VU la délibération du 29 octobre 2022, approuvant le dépôt d’une candidature LEADER conjointe avec le 
PETR de Saverne, Plaine et Plateau pour la période 2023-2027,  
CONSIDERANT le décompte financier envoyé par le PETR de Saverne Plaine et Plateau pour l’année 
2023 au titre de la programmation 2014-2022, 
CONSIDERANT le décompte financier envoyé par le PETR de Saverne Plaine et Plateau pour l’année 
2023 au titre de la programmation 2023-2027, 
 
Décision : Le Comité Syndical décide :  
- d’approuver le reversement de la somme de 3.830,49 € au PETR Saverne, Plaine et Plateau, au titre de 
l’animation du Programme LEADER Vosges du Nord pour l’exercice 2023, dans le cadre de la 
programmation 2014-2022,  
- d’approuver le reversement de la somme de 1.258,88 € au PETR Saverne, Plaine et Plateau, au titre de 
l’animation du Programme LEADER Vosges du Nord pour l’exercice 2023, dans le cadre de la 
programmation 2023-2027, 
- d’approuver le reversement de la somme de 1.439,54 € au PETR Saverne, Plaine et Plateau, au titre de 
l’animation du Programme LEADER Vosges du Nord pour l’exercice 2024, dans le cadre de la 
programmation 2014-2022, il est précisé que ce montant sera ajusté au regard des dépenses réellement 
constatées par le PETR, 
- d’approuver le reversement de la somme de 5.038,15 € au PETR Saverne, Plaine et Plateau, au titre de 
l’animation du Programme LEADER Vosges du Nord pour l’exercice 2024, dans le cadre de la 
programmation 2013-2027, il est précisé que ce montant sera ajusté au regard des dépenses réellement 
constatées par le PETR., 
 

Voix : 54 

Pour : 54 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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